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A
ux élections locales du printemps 2008,
les  Français  ont  majoritairement  fait
confiance à la gauche pour gérer les col­
lectivités territoriales. Le 21 septembre
dernier, le Sénat

est  resté majoritairement
à droite. Ce déni de démo­
cratie  trouve  sa  source
dans  un  mode  de  scrutin
injuste,  que  la  majorité
sénatoriale a voulu à tout
prix mettre  à  l�abri  de  la
réforme  des  institutions.
Le  Sénat  conservateur
l�est  plus  que  jamais.
Pourtant, la gauche a pro­
gressé,  grâce  essentielle­
ment aux socialistes.

Je tiens à saluer les nombreux sénateurs qui nous
rejoignent et renforcent, comme jamais, le grou­
pe  socialiste,  rattachés  et  apparentés.  Avec
21 nouveaux  sièges,  notre  groupe  conforte  sa
place de deuxième groupe du Sénat. Avec 37 nou­
veaux  sénateurs,  il  est  profondément  renouvelé.
Avec 7 nouvelles sénatrices, soit 27 au total, il se
féminise. Pour traduire cette volonté, nous avons
présenté des candidatures paritaires au Bureau du
Sénat  et  un  tiers  des  vice­présidents  socialistes
des commissions sont des femmes.

Cette nouvelle force doit nos permettre de peser
dans  la  réforme que  le Sénat doit  conduire pour
mettre  en  application  la  révision  de  la
Constitution. Nous apporterons notre contribution
quant à la définition de la notion de « droits spé­
cifiques  »  pour  l�opposition  et  pour  en  donner
toute  sa  portée.  «  L�élan  collectif  partagé  »
auquel aspire le nouveau Président du Sénat doit
conduire à une réforme concertée de nos procé­
dures  dans  un  respect mutuel  entre majorité  et
opposition.

Nous verrons bien si la majorité sénatoriale, pro­
fondément  divisée  voire  traumatisée  par  sa  pri­
maire, donne un contenu concret au fameux « sta­
tut de l�opposition », qui ne s�est absolument pas
traduit  dans  les  faits  quant  aux  présidences  de
commission,  contrairement  à  l�Assemblée  natio­
nale�  Nous  serons  également  exigeants  pour
mettre fin aux privilèges qui dégradent l�image de
notre assemblée et pour demander une  transpa­
rence accrue de son fonctionnement.

Mais c�est avant tout au service des territoires et
des  Français  que  cette  nouvelle  force  doit  être
placée. 

La droite a  lancé un vaste processus de  réforme
des  collectivités  locales  dont  l�objectif  principal
est d�affaiblir la domination de la gauche dans les
territoires. La suppression du département si elle
se confirme n�est que  l�instrument de  la volonté
de  la  droite  de  prendre  sa  revanche  sur  ses
défaites électorales locales. L�étranglement finan­
cier  des  finances  locales  en  constitue  l�autre
aspect,  avec  l�espoir  que  les  hausses  d�impôts
locaux rendront impopulaires les exécutifs locaux
de gauche.

Je sais que les sénateurs socialistes vont se mobi­
liser fortement sur les deux dossiers qui préoccu­
pent les Français : la crise financière et la situa­
tion de l�immobilier.

Dès mercredi 8 octobre, lors du débat organisé à
la hâte par un gouvernement sonné et déboussolé
par  l�ampleur d�une  crise qu�il  a  niée puis  sous­
estimée,  puis  rendue  responsable  de  toutes  ses
propres erreurs, nous avons souligné que le krach
économique révèle  la  faillite d'un  système fondé
sur  la  doctrine  libérale  de  «  laisser­faire  »,  ali­
menté  par  des  pratiques  spéculatives  irrespon­
sables.
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Edito du Président

Quand tout change et que rien ne change...



Si l�élection de Sarkozy en 2007 s�explique par la
victoire idéologique de la droite, alors celle­ci voit
s�effondrer son credo le plus invoqué.

La  bataille  budgétaire  qui  s�annonce  promet
d�être  l�heure  de  vérité  d�une  politique  écono­
mique de gribouille menée depuis plus d�un an qui
pénalise  la  consommation.  Elle met  en  relief  les
propositions  des  sénateurs  socialistes  concernant
la gouvernance : limitation des stock­options, res­
ponsabilisation  des  patrons,  encadrement  de  la
rémunération  et  des  avantages  des mandataires,
et  surtout  transparence  financière,  plus  que
jamais d'actualité.

Notre premier rendez­vous législatif nous donnera
également  l�occasion  de  souligner  la  responsabi­
lité de la droite dans la crise du logement qui frap­
pe la France. Les mesures destinées à soutenir le
secteur de la construction procèdent toutes de la
même logique que celle qui a conduit à la crise :
le  postulat  ultra­libéral  qu�un  logement  est  un
bien comme les autres. En pleine crise, le gouver­
nement  ne  cherche  pas  à  redonner  du  pouvoir
d�achat par l�allègement du budget­logement des
ménages.  Il  propose  de  fluidifier  le  marché  de
l�immobilier et de vider de son sens la loi SRU, cet
acquis  républicain en matière de solidarité  terri­
toriale.  Aucune  de  ses  propositions  n�aborde  le
véritable problème : le déficit de construction de
logements  à  loyers  abordables  pour  les  Français.
Pire : le projet de loi de finances pour 2009 pré­
sente une baisse de 30% des crédits consacrés par
l�Etat à la construction de logements sociaux.

Les  sénateurs  socialistes  opposeront  une  vision
plus saine et plus réaliste du logement, qui, avant
d�être un produit de consommation, est un besoin
essentiel  et  à  ce  titre  un  droit  fondamental  de
chacun. 

Jean­Pierre BEL
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Les  déclarations  de  N.  SARKOZY du  25  sep­
tembre  2008  sur  les  dérives  du  capitalisme
financier  ont  fait  grand  bruit.  Après  avoir

depuis 2002 encouragé le laisser­faire et accéléré
la  libéralisation  économique  et  financière  des
marchés, le Président de la République a en effet
annoncé une subite conversion à l'interventionnis­
me public dans la sphère financière : " Il faut bien
que  l'ÉTAT intervienne,  qu'il  impose  des  règles,
qu'il investisse� " " 

Il va falloir se décider à contrôler les Agences de
notation  ",  "  les  banques  devront  à  l'avenir  être
beaucoup mieux contrôlées,�, elles devront finan­
cer  le  développement  économique  plutôt  que  la
spéculation " etc. 

En empruntant, pour la circonstance, les habits et
les  mots  de  la  gauche,  le  président  de  la
République  ne  trompe  personne  :  depuis  2002,
Nicolas  Sarkozy  a  délibérément  choisi  de  laisser
les mains libres au capitalisme financier ; par son
refus  de  renforcer  la  réglementation  en  matière
financière, il a permis les dérives de la financiari­
sation  de  l'économie  :  spéculation  sans  limite,
explosion  des  montants  des  bonus  et  des  para­
chutes  dorés,  dispersion  du  risque  financier,
absence  de  contrôle  des  investissements  hasar­
deux des banques etc�.. 

u I. DEPUIS 2002, UN LAISSER­FAIRE COUPABLE
DE LA DROITE QUI A REJETÉ SYSTÉMATIQUEMENT
LES PROPOSITIONS DES SÉNATEURS SOCIALISTES

Dès  l'éclatement de  la bulle  spéculative et de  la
chute  d'ENRON  en  2001­2002,  nous  appelions  au
Sénat  à  "  une  montée  en  puissance  du  pouvoir
régulateur de l'État face aux risques de surchauffe
issus des pratiques spéculatives poussées à l'extrê­
me et appuyées sur des produits dérivés fortement
inflammables ".

Depuis  2002,  la  majorité  parlementaire  a  rejeté
les mises en gardes et  les propositions des  séna­
teurs  socialistes  pour  améliorer  la  régulation  du
capitalisme financier. 

Qu'il s'agisse de la loi dite de sécurité financière en
2003,  de  la  loi  portant  diverses  dispositions
d'adaptation  au  droit  communautaire  dans  le
domaine des marchés financiers en 2005, de la loi
pour  la  confiance  et  la  modernisation  de
l'Economie  en  2005,  ou  de  la  loi  sur  les  Offres
Publiques d'acquisition en 2006, nous avons appelé
le  gouvernement  à  une  réforme  de  grande
ampleur du droit financier, du droit boursier et du
droit des sociétés. 

Toutes nos propositions pour modifier la réglemen­
tation  ont  été  rejetées  par  le  gouvernement  qui
nous a répondu qu' "  il fallait respecter la gram­
maire du monde des affaires ", et qu'il n'appar­
tenait pas aux pouvoirs publics de se mêler de la
finance. Le gouvernement et sa majorité ont pri­
vilégié le " laisser­faire " et le " laisser passer " en
donnant  un  chèque  en  blanc  aux  acteurs  de  la
place, à qui l'on a confié la responsabilité de " s'au­
toréguler ". 

Lors de ces différents débats parlementaires, nous
avons  mis  en  exergue  les  problématiques  sui­
vantes :

a Déséquilibres et défaillance de la gouvernan­
ce d'entreprise ;
a Dysfonctionnements,  abus,  dérives  de  la
sphère financière ;
a Crises  financières  à  répétition  et  de  plus  en
plus graves par leur durée et par leur ampleur ; 
a Manque de fiabilité de  l'information délivrée
par le marché ; caractère excessif des rémunéra­
tions de certains dirigeants d'entreprises au vu des 
résultats  économiques  de  leur  entreprise  et  des
licenciements parfois réalisés ;

Point d�actualité  
Crise des marchés financiers : bilan de l�action du
groupe socialiste et propositions

par François Marc, sénateur du Finistère
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a Manque  de  transparence  des  activités  des
Agences de notation ;
a Faiblesse des moyens d'intervention de  l'AMF
(Autorité des marchés financiers)

Les  propositions  que  nous  avions  formulées  sont
plus que jamais d'actualité.

I) AGENCES DE NOTATION

Dès  l'examen  de  la  loi  pour  la  confiance  et  la
modernisation de  l'économie, nous avions déposé
des  amendements  pour  instaurer  des  règles  de
fonctionnement  des  agences  de  notation,  et  ce
afin d'éviter les conflits d'intérêts. 
Depuis,  et  alors  que  les  agences  de  notation  ne
font  toujours  pas  l'objet  d'un  contrôle  réel  de
l'AMF qui se contente de rendre un rapport annuel
sur  le  respect  des  règles  de  déontologie  des
agences  de  notations,  nous  considérons  qu'il
convient de renforcer le dispositif existant, qui est
largement insuffisant.

II) PARADIS FISCAUX ET BLANCHIMENT

Nous avons déposé des amendements pour renfor­
cer  le  dispositif  de  poursuite  contre  le  blanchi­
ment. Des lois pertinentes existent en la matière,
mais  elles  sont  souvent  inappliquées  faute  de
moyens administratifs et financiers. Il importe dès
lors de reprendre, dans cette perspective, les pro­
positions de renforcement du service TRACFIN par
exemple,  et  de  travailler  au  rapprochement  des
services européens de poursuite de la délinquance
financière, dans le cadre d'Europol. 

III) STOCK­OPTIONS

Nous avions proposé de restreindre le nombre de
stock­options qu'une  société de  taille  importante
peut  émettre.  Dans  le  projet  de  loi  de  sécurité
financière, nous avons souhaité limiter le volume
des  stock  options  consentis  aux  dirigeants  de
sociétés. (10 % du capital social pour les sociétés
dont  le chiffre d'affaires est supérieur à 150 mil­
lions d'euros). 
Un large recours aux stock­options comme moyen
de  rémunération  se  justifie  surtout  pour  les
petites  sociétés  car,  étant  souvent  de  création
récente, elles ne possèdent pas une surface finan­
cière  suffisante  pour  rémunérer  correctement
leurs salariés, situation d'ailleurs aggravée par des
besoins d'investissement soutenus.

En  revanche,  pour  les  sociétés  de  taille  plus
importante,  les  possibilités  actuelles  d'émettre
des  stock­options  s'apparentent  à une  facilité de
gestion,  qui  s'exerce  au  détriment  des  action­
naires, notamment des plus modestes d'entre eux. 
Nous avions également déposé des amendements
pour améliorer l'information de l'assemblée géné­
rale sur  les conséquences de  l'adoption d'un plan
de stock­options.

IV) CHANGER LE RÉGIME DE MISE EN CAUSE DE LA RESPONSA­
BILITÉ DES DIRIGEANTS

Lors de l'examen de la loi pour la confiance et la
modernisation  de  l'économie,  nous  avons  égale­
ment déposé des amendements visant à débloquer
le  système  français  d'irresponsabilité  civile  des
dirigeants d'entreprise. 
L'élargissement  du  champ  d'application  des
conventions  règlementées  ou  encore  la  réintro­
duction d'un seuil limitatif plus strict de cumul des
mandats d'administrateurs.
Cette  proposition  consistait  à  éviter  les  conflits
d'intérêt  au  sein  des  conseils  d'administration  et
garantir  l'indépendance  des  administrateurs  et
d'autre  part,  responsabiliser  les  administrateurs
pour qu'ils  s'investissent pleinement et effective­
ment dans leur rôle de " contrôleur " de la direc­
tion de la société.  

V) RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

Nous avons déposé des propositions visant à  l'en­
cadrement et au renforcement de la transparence
de la rémunération et des avantages reçus par les
mandataires  sociaux,  (Bonus,  parachutes  dorés,
etc).
En complétant le droit existant, il s'agit d'enrichir
les  informations qui doivent être délivrées à  l'as­
semblée  générale  des  actionnaires  dans  le  cadre
de l'obligation de l'article L. 225­102­1 du code de
commerce. 
Eu égard à la pratique, il convient que toutes les
rémunérations  et  avantages  directs  et  indirects
soient soumis à publicité.

Cette obligation de transparence doit donc égale­
ment viser  les éléments de rémunérations versés
par  une  société  se  trouvant  à  l'étranger,  par
exemple dans un paradis fiscal, dès lors qu'elle a
un lien juridique direct ou indirect avec la société
pour laquelle le dirigeant comme l'administrateur
exercent leur mandat. 
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VI) PROTECTION DES SALARIÉS

Nous  avons  également  déposé  des  amendements
visant à améliorer la participation des salariés à la
gouvernance de leur entreprise. Ainsi, donner une
voix délibérative au comité d'entreprise, est indis­
pensable  pour  l'amélioration  de  la  gouvernance
sociale. 
Dans le cadre de la loi sur les OPA, nous avons sou­
haité instauré un système pour associer le comité
d'entreprise  au  processus  d'acceptation  ou  de
refus de l'OPA. 
La transparence doit être renforcée également en
direction  des  salariés  :  nous  avons  déposé  un
amendement visant à étendre l'obligation d'infor­
mation sur  les opérations que  les dirigeants eux­
mêmes  réalisent  sur  les  titres  de  leur  société,
sources d'informations utiles pour les salariés.

U II. FACE À LA CRISE FINANCIÈRE, IL IMPORTE
DE  FORMULER  DES  PROPOSITIONS  AMBITIEUSES
POUR UNE NOUVELLE RÉGULATION DES MARCHÉS
FINANCIERS

La  crise  financière  actuelle  a  mis  à  nouveau  en
lumière les insuffisances de l'encadrement norma­
tif des marchés financiers, ouvrant ainsi la voie à
une réforme en profondeur de la régulation finan­
cière. Le moment est politiquement propice à un
mouvement de renforcement de la norme, car la
crainte du risque systémique a fait céder les résis­
tances des partisans de la dérégulation.

a A) Les insuffisances de l'encadrement norma­
tif des marchés financiers

Les " subprime " ont déclenché une crise monétai­
re et boursière qui rappelle, pour les économistes,
l'ampleur de  la crise de 29. Sa durée est aujour­
d'hui  totalement  imprévisible,  et  son  importance
est difficile à évaluer. Les dernières estimations du
FMI (septembre 2008) font état d'une dégradation
d'actifs  financiers  de  1000  milliards  de  dollars
résultant de la crise des subprime.
L'incertitude dans laquelle se trouvent les acteurs
du marché,  les  banques  centrales,  les  gouverne­
ments,  contribue  à  entretenir  la  défiance  et  à
approfondir la crise. Alors que  le G7 réuni les 12
et 13 avril dernier, a demandé  aux établissements
bancaires et financiers de faire la lumière sur leurs
engagements  à  risque,  aucune  réponse  claire  n'a
été apportée depuis, ce qui signifie, que personne 

ne  dispose  de  données  fiables  pour  déterminer
l'ampleur et les conséquences de la crise financiè­
re sur l'économie mondiale. 
Le  seul  point  de  convergence  que  l'on  trouve,
entre    les  acteurs  du  marché,  est  un  diagnostic
partagé  sur  l'insuffisance  des  outils  normatifs  de
contrôle  des  opérations  financières  complexes,
titrisation, produits dérivés etc�

a B)  Quelques  pistes  de  recommandations  de
politiques  publiques  en  matière  de  régulation
financière

Si le pilotage économique et monétaire de la crise
ne  relève pas  réellement du pouvoir  législatif,  il
n'en  reste pas moins qu'il  appartient aux  respon­
sables  politiques  de  proposer  une  réforme  de  la
régulation financière applicable aux banques, aux
investisseurs et au marché. Si le droit ne peut pas
tout  faire,  le  renforcement de  la contrainte nor­
mative peut, à condition qu'elle  soit partagée et
globalisée,  atténuer  la  propagation  des  risques
systémiques. 

1) Plus de transparence pour mieux identifier 
le risque de crédit

Actuellement,  la  titrisation  permet  aux  banques
de  disséminer  les  risques  de  leurs  crédits  par  la
pratique de la déconsolidation. Or, lorsqu'un crédit
est titrisé, plus personne ne suit la solvabilité de
l'emprunteur  donc  le  risque  se  disperse,  il  est  "
éclaté " en plusieurs endroits inconnus. 

a Le  législateur  pourrait  donc  travailler  à
l'adoption d'un contrôle renforcé des prêts titrisés
en mettant à la charge des banques l'obligation de
suivre  le  risque  qu'elle  cède  aux  investisseurs. A
cela pourrait s'ajouter une obligation de conserva­
tion d'une partie du risque titrisé : le segment le
moins bien noté par les agences de notation. Les
banques pourraient être contraintes de conserver
dans  leur  bilan  une  part  importante  des  prêts
titrisés,  afin  de  garantir  un  meilleur  suivi  des
risques.

a Imposer aux banques plus de transparen­
ce sur les opérations de titrisation : la titrisation
de prêts s'est développée sans renforcer le contrô­
le de la solvabilité des emprunteurs. La loi pour­
rait  donc  demander  aux  banques  de  mettre  en
place des procédures destinées à  vérifier la réa­
lité des revenus des emprunteurs et à exiger, par
exemple, un apport personnel de l'emprunteur. 
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2) Mieux contrôler les banques et davantage 
les responsabiliser

a Mieux contrôler  les  structures bancaires
hors bilan qui participent au processus de titrisa­
tion. Quand les institutions bancaires prennent des
risques qui ne sont pas visibles dans leurs comptes,
il faut  être en mesure d'exiger qu'elles aient des
réserves, en capitaux propres suffisantes, (recom­
mandation de la BRI, banque des règlements inter­
nationaux).

a Renforcer  le  contrôle  interne  dans  les
banques. L'affaire Kerviel a montré les limites des
systèmes de bonus qui  encouragent  les prises de
risque inconsidérées. 

a Pour éviter  les  conflits d'intérêt et  ren­
forcer  le contrôle de  la déontologie  interne dans
les  banques  il  pourrait  être  envisagé  de  mieux
contrôler  le  proprietary  trading,  c'est­à­dire  la
part  de  l'activité  que  les  banques  réalisent  pour
leur propre compte : certaines banques d'affaires
sont devenues de gros hegde funds. Or, il n'y a pas
de  muraille  de  chine  suffisamment  claire,  et  la
comptabilité  de  l'activité  pour  le  compte  de  la
banque  et  de  l'activité  pour  le  compte  de  ses
clients n'est pas suffisamment distincte. 

3) Renforcer l'efficacité des autorités de 
contrôle

a Etendre le pouvoir des " gendarmes de la
bourse ". Etendre le pouvoir de contrôle des auto­
rités  de  régulation  aux  intermédiaires  qui  inter­
viennent  dans  le  processus  de  titrisation  comme
les " hedge funds " et les véhicules hors bilan, les
Special Purposes Vehicules. 

a Accélérer la coordination entre les " gen­
darmes de la bourse " en Europe et dans le monde
(AMF  et  SEC  par  exemple).  L'un  des  effets  de  la
coordination  pourrait  être  l'adoption  de  norme
prudentielles  souples  :  Certains  (comme  Anton
Brender)  préconisent  d'adopter  des  règles  qui
contrebalancent  les  effets  des  comportements
pro­cycliques.  (comportement  pro­cyclique  :
quand  le  marché  va  bien,  sous  estimation  des
risques, et quand il va mal, tout le monde suresti­
me  la  crise). Donc  il  faudrait  des  règles  pruden­
tielles qui freinent le crédit quand la conjoncture
est favorable, et qui le facilite quand la conjonc­
ture se détériore.

a Faire fusionner, pour les rendre plus effi­
caces,  certaines  des  autorités  de  contrôle.  En
France,  l'éclatement  des  organes  de  contrôle  du
secteur  financier  n'est  pas  toujours  une  garantie
d'efficacité. La surveillance et le contrôle des sec­
teurs financiers est répartie entre : la Commission
bancaire,  le Comité des établissements de crédit
et  des  entreprises  d'investissement  (Cecei),  le
Comité consultatif de la législation et de la régle­
mentation  financière,  l'Autorité  de  contrôle  des
assurances et des mutuelles et l'Autorité des mar­
chés  financiers.  Ainsi,  la  crise  actuelle  a  mis  à
l'ordre  du  jour,  aux  Etats­Unis,  le  projet  d'union
des  deux  régulateurs  principaux  du  marché  :  la
SEC et CFTC. 

Ces diverses mesures ainsi préconisées ne peuvent
bien entendu avoir pour vocation de remédier ins­
tantanément  aux  tristes  effets  des  dérèglements
récents de la sphère financière. Prises en compte
dans  un  ambitieux  plan  d'assainissement,  elles
contribueraient  néanmoins  à  un  raffermissement
des  règles  de  comportement  des  acteurs  et  par­
tout, à un retour de confiance progressif des épar­
gnants.

Bulletin n°88
Groupe socialiste du Sénat

page 8



La  gravité  de  la  crise  appelle  de  la  part  du
Gouvernement  une  action  déterminée  pour
apporter, à très court terme, dans l'urgence,

les  réponses  nécessaires  à  la  restauration  rapide
de  la  confiance.  Mais  il
appartient aussi à l'opposi­
tion d'apporter des proposi­
tions  constructives.
Premier  constat  :  cette
crise n'est pas un accident. 
Elle  révèle  la  faillite  d'un
système  fondé  sur  la  doc­
trine  libérale  de  «  laisser­
faire » et alimenté par des
pratiques  spéculatives
irresponsables.

Les dérèglements du capitalisme financier ont de
longtemps  suscité  des  analyses  alarmistes  et
donné lieu, il est vrai, à quelques initiatives, aux
USA et en Europe, pour tenter de canaliser un peu
mieux  les comportements des acteurs  financiers.
En  France,  le  Parlement  a  été  saisi  de  plusieurs
textes de loi sur la sécurité financière, la directi­
ve  MIF,  les  OPA...  Or,  depuis  2002,  on  a  vu,  au
cours  de  nos  débats,  s'opposer  deux  lignes  poli­
tiques. L'une, responsable, prône l'anticipation et
la  régulation  accrue  du  capitalisme  financier  :
c'est  celle  que  nous  défendons  depuis  plusieurs
années. L'autre, celle du Gouvernement, ne songe
qu'à promouvoir un libéralisme déréglementé et à
limiter le champ de la régulation financière. Nous
connaissons, pour  l'avoir  souvent de  fois entendu
ici, son leitmotiv : « Il faut respecter la grammai­
re du monde des affaires ».
On  peut  donc  se  réjouir  aujourd'hui  du  change­
ment radical de la doctrine gouvernementale. Car
lors de  la  récente campagne des élections prési­
dentielles,  Nicolas  Sarkozy  n'avait­il  pas  impru­
demment proposé d'introduire en France la formu­
le  du  crédit  hypothécaire  pour  encourager  les
ménages à s'endetter ?

Aujourd'hui,  les  déclarations  du  Président  de  la
République,  désormais  favorable  à  un  contrôle
accru  des  banques  et  du  crédit,  illustrent  une
prise de conscience, hélas bien tardive.

Après  avoir  longtemps  sous  estimé  le  danger,  il
faut intervenir, en urgence. De fait, la crise, mon­
dialisée, touche déjà l'économie réelle. Que faire
pour rétablir, au plus vite, la confiance? Beaucoup
a déjà été dit, pour ce qui est de l'action à court
terme : sur la solvabilité des banques, sur la pré­
servation d'une liquidité suffisante du système, sur
les  garanties  à  apporter  aux  épargnants  via  la
recapitalisation  des  banques,  sur  la  nécessité
d'une  transparence  accrue.  Nous  appelons  à  la
mise en place d'un fonds national de garantie des
prêts  ainsi  qu'à  des mesures  ambitieuses de  sou­
tien à l'investissement à travers la fiscalité et l'in­
tervention publique, par exemple sur le logement.
Le lancement d'un grand emprunt européen serait
un facteur de relance.

La  question  du  pouvoir  d'achat  est  elle  aussi  au
coeur  de  tout  processus  de  rétablissement  de  la
confiance... 

Mais  au­delà  du  court  terme,  et  pour  empêcher
tout  retour  de  crise,  le  modèle  du  capitalisme
financier doit être entièrement révisé et muni de
garde­fous  : c'est ce que nous avons  toujours dit
ici depuis  la dernière crise financière. Dès  l'écla­
tement de la bulle spéculative et la chute d'Enron
en  2001­2002,  nous  appelions  à  une  montée  en
puissance du pouvoir régulateur de l'État face aux
risques de surchauffe.

Le rapporteur général nous dit avoir en ce temps
suggéré  que  l'on  apportât  quelques  nuances  aux
propositions  gouvernementales.  Qu'il  reconnaisse
que l'opposition socialiste fut alors source de pro­
positions constructives, qu'il eût été bon d'écouter
à temps.

Intervention

Débat sur la crise financière et bancaire

François Marc, sénateur du Finistère
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Je ne reviendrai pas sur nos propositions concer­
nant la gouvernance : limitation des stock­options,
responsabilisation des patrons, encadrement de la
rémunération  et  des  avantages  des mandataires,
etc. En revanche, nos propositions en matière de
transparence financière sont plus que jamais d'ac­
tualité.

Les agences de notation doivent être mieux enca­
drées, afin d'éviter les conflits d'intérêts, comme
nous l'avions demandé lors de l'examen de la loi de
modernisation  de  l'économie  :  le  dispositif  exis­
tant est largement insuffisant.

On ne peut plus fermer les yeux sur l'existence et
le développement des paradis fiscaux.

Il faut mieux identifier le risque de crédit, impo­
ser aux banques plus de transparence sur les opé­
rations  de  titrisation.  Mieux  les  contrôler  et  les
responsabiliser,  c'est  aussi  mieux  contrôler  les
structures bancaires hors bilan qui participent à la
titrisation. 

La nécessité d'améliorer  l'efficacité des autorités
de  contrôle  fait  consensus  :  pourquoi  a­t­il  fallu
attendre  cette  crise  pour  que  le  Gouvernement
comprenne que l'on ne peut se passer d'un gendar­
me européen de la bourse ? Il faut étendre le pou­
voir  de  contrôle  des  autorités  de  régulation  aux
intermédiaires et accélérer  la coordination entre
gendarmes  de  la  bourse,  en  Europe  et  dans  le
monde.

Enfin,  il  faudrait  faire  fusionner  certaines  auto­
rités de contrôle, pour les rendre plus efficaces :
en  France,  la  fonction  de  contrôle  est  éclatée
entre  cinq  organismes  différents  !  Mais  le
Gouvernement n'a pas donné suite...

Nos amendements dans ce sens n'ont en tout cas
jamais été acceptés. Allez­vous enfin prendre en
compte cette proposition ?

Nous entrons dans une nouvelle ère : la fin du pre­
mier âge de la finance de marché, marqué par la
multiplication  des  produits  financiers  complexes
et  des  bénéfices  sans  limites.  Il  est  temps  de
remettre  de  l'équité  dans  un  système  qui  risque
d'entraîner dans sa chute des pans entiers de l'é­
conomie réelle, et surtout de désespérer des mil­
lions  de  petits  épargnants  et  de  salariés  happés
par le chômage.
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Nicole  Bricq,  sénatrice  de

Seine­et­Marne

Hier, à l'Assemblée nationale, Mme Lagarde a
dit  que  le  Gouvernement  s'efforçait  «  de
donner  à  l'économie  réelle  les  moyens  de

résister aux dégâts causés par
l'économie financière ». Quel
aveu,  quelle  reconnaissance
de ce que nous disions depuis
plus  d'un  an  et  quel  désaveu
de  tout  ce  que  vous  avez
fait ! 

Je  me  rappelle  encore  nos
débats à propos de votre pro­
jet de loi de modernisation de
l'économie,  qui  prenait  en  modèle  la  place  de
Londres  et  voulait  que  celle  de  Paris  lui  fasse
concurrence. L'heure n'est pas à la querelle. Mais
nous  déplorons  la  confusion  des  annonces  faites
par  le  Président  de  la  République  et  le  Premier
ministre  :  comment  voulez­vous que  les  Français
se rassurent ! 
Vous  nous  accusez  d'être  mauvais  joueurs  et  de
refuser cette unité nationale à laquelle vous appe­
lez. Mais nous ne nions pas les efforts déployés par
le Président de la République auprès de nos parte­
naires  :  hélas,  c'est  le  chacun  pour  soi  qui  l'em­
porte  !  Garantie  d'actifs,  capitalisation...  Vous
annoncez une structure juridique « au cas où... ». 
Il y a une bonne finance, indispensable à l'écono­
mie réelle, aux sauts technologiques de l'appareil
productif.  Mais  vous  avez  à  maintes  reprises
affirmé  que  la  donne  budgétaire  ne  serait  pas
affectée. La situation en 2008 n'est pas celle que
vous disiez et l'embellie n'a guère de raisons de se
manifester en 2009. Le budget que vous avez pré­
senté  ici  le  24  septembre  n'est­il  pas  désormais
complètement décalé ? Vous savez bien qu'il n'est
pas opérationnel : comptez­vous le garder en l'é­
tat ?

Dominique  Voynet,  sénatrice

de Seine­Saint­Denis

Loin de moi la tentation de me laisser aller à
l'ironie qu'il  y  a à entendre, pour  surmonter
une crise que je considère comme la remise

en cause du modèle naguère indépassable du libé­
ralisme  économique,  les
apôtres de la déréglementa­
tion  appeler  au  secours  cet
État qu'ils pourfendaient. Il y
a  eu  des  signes  avant­cou­
reurs  de  la  fragilité  d'une
économie  financiarisée
opaque,  où  les  profits  de
court  terme  l'emportent  sur
la morale politique et sur l'é­
conomie  réelle,  l'emploi,
l'environnement ou la santé.

Mais le Gouvernement les a ignorés, convaincu que
la crise ne traverserait pas plus l'Atlantique que le
nuage de Tchernobyl les frontières. 

Il faut aujourd'hui éviter un effondrement écono­
mique  et  un  effet  domino.  La  crise  n'est  pas  un
incident de parcours ; elle aura des conséquences
majeures. Il serait incompréhensible de mobiliser
toutes les énergies pour sauver les établissements
financiers si on n'établissait pas les responsabilités
de  ceux  qui  ont  les  yeux  fermés  mais  des  para­
chutes dorés déployés. Il serait obscène de mobi­
liser tous les moyens pour sauver les banques sans
se soucier du sort des plus modestes, ceux qui sont
sous  le  seuil  de  pauvreté  ou  dont  l'emploi  est
menacé.

Comment  admettre  la  suppression  de  milliers
d'emplois  de  fonctionnaires,  l'effondrement  des
crédits  du  logement  social,  l'absence  de  moyens
pour  nous  adapter  à  la  nouvelle  donne  énergé­
tique ?

Interventions

Débat sur la crise financière et 

bancaire
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Est­ce le moment pour priver les villes pauvres des
moyens de limiter la crise en ne tenant plus comp­
te de logements sociaux, non pas simplement des
20 % qui  semblent encore donner de  l'urticaire à
certains, mais des 30, voire 50 % de celles qui ont
besoin du soutien de l'État ?

Le  Gouvernement  considère­t­il  ce  court  débat
sans vote comme un mauvais moment à passer ou
bien envisage­t­il de revoir en profondeur le bud­
get concocté dans la béatitude de l'été ?
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L
es représentants des groupes parlementaires
socialistes  et  sociaux­démocrates  de  l'Union
européenne réunis à Paris  jugent très grave

et  préoccupante  la  crise  boursière  et  financière
qui affecte l'économie mondiale.

Ils soutiennent les mesures d'urgence prises par les
gouvernements pour stabiliser le système bancai­
re, garantir  les dépôts des épargnants et rétablir
la confiance. Mais  ils considèrent que ces opéra­
tions de sauvetage ne mettront fin à la crise que si
elles  s'accompagnent  d'une  refonte  complète  du
système de dérégulation des marchés mis en place
par la droite conservatrice et libérale depuis plus
de vingt ans.

Ils demandent :

­ une législation pour contrôler les fonds spécu­
latifs à l'échelle européenne et mondiale, comme
vient  de  la  proposer  le  groupe  socialiste  au
Parlement européen 

­ La  mise  en  place  d'un  contrôle  public  des
agences de notation

­ Le  plafonnement  des  rémunérations,  para­
chutes  dorés  et  bonus  que  s'octroient  les  diri­
geants de la sphère économique et financière

­ L'organisation  d'un  système  mondial  des
changes  pour mettre  fin  aux  spéculations moné­
taires

Les  représentants  des  groupes  parlementaires
socialistes  et  sociaux­démocrates  de  l'Union
européenne attendent des  initiatives  immédiates
de  la  Commission  européenne  dans  cette  direc­
tion.

Ils  lancent  un  appel  aux ministres  européens  de
l'économie et des finances réunis aujourd'hui à 

Luxembourg  pour  qu'ils  mettent  en  �uvre  ces
mesures d'intérêt général.

Le sommet des 4 membres européens du G8 à Paris
a été un premier pas qui doit être amplifié pour
évier que l'Union européenne agisse en ordre dis­
persé. Elle doit apporter une réponse commune à
la récession qui menace nos économies. 

­ En mutualisant l'effort de soutien à l'investis­
sement. 
­ En  concevant  une  stratégie  économique  de
sortie de la crise. 
­ En  s'émancipant  du  modèle  ultra  libéral
d'outre atlantique. 

L'économie  sociale  de marché que doit  défendre
l'Union européenne ne peut accepter ni la privati­
sation des gains et la socialisation des pertes, ni le
laisser faire de Wall Street. Elle doit s'inscrire dans
des règles, des protections et des sécurités. 

Les  Parlementaires  socialistes  et  sociaux­démo­
crates, qui ont été constamment à la tête de cette
bataille pour la régulation de l'économie et l'inter­
vention publique,  s'engagent à défendre ensemble
ces principes dans  leurs  parlements  comme dans
les élections européennes. 

Cette crise doit conduire à un changement profond
de  gouvernance  économique  et  financière  en
Europe et dans le monde pour assurer un dévelop­
pement durable et profitable à tous. 

Paris, le mardi 4 octobre 2008

Intervention

Appel  des  parlementaires  socialistes  et

sociaux démocrates de l'Union européenne
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Sauf impérieuse nécessité, il n'y aura pas de loi
Boutin en matière de logement. Mon but n'est
pas d'accrocher mon nom à une réforme pour

passer à  la postérité ;  il est de faire avancer  les
choses. "

C'est  en  ces  termes  que  Christine  BOUTIN  célé­
brait le 18 septembre 2007 un accord conclu avec
de grandes banques françaises et européenne lors
d'une de ses " Réunions de Chantier " organisées à
Lyon,  place  Bellecour...  Un  an  plus  tard,  le
Parlement est saisi d'une nouvelle loi logement !   

La  crise  est  loin  d'être  résolue,  c'est  un  fait.
Plusieurs  indicateurs  macro­économiques    per­
mettent de  penser qu'elle s'est même aggravée :
le secteur du logement va de plus en plus mal.

Passons  sur  les  chiffres  du  pouvoir  d'achat  :  les
Français consacrent de plus en plus d'argent à leur
logement, et aux charges obligatoires qui lui sont
liées, notamment l'énergie1. Passons sur les dispo­
sitions  votées  lors  de  la  dernière  sessions  parle­
mentaires : ni la maison à 15 euros (qui a donné
lieu  à  deux  campagnes  de  communication  en  un
an), ni  le Pass­Foncier, censé  faciliter  l'accession
sociale à la propriété, n'ont permis d'entrevoir une
sortie de crise. 

Aujourd'hui  les  chiffres  de  la  construction
deviennent alarmants. Les mises en chantier  se
sont effondrées de 28,2% entre avril et juin tandis
que le nombre de permis de construire accepté a
baissé de 15,5%. Pour la première fois depuis trois
ans, le seuil des 400 000 mises en chantier n'a pas
été atteint alors l'objectif du gouvernement était
de 500 000 logements par an, toutes catégories 

confondues. Ce fort ralentissement du secteur de
la construction avait déjà été observé au premier
trimestre : sur les 12 derniers mois, le nombre de
mises en chantier est en repli de 6,5%, à 394 859
unités. 

A cette dépression s'ajoute celle de l'évolution des
loyers  dans  le  secteur  locatif  privé,  qui  s'est
limitée à 2,1% en 2008 contre 2,4% en 2006 et 2,6%
en 2007. Certes, la pression sur les locataires s'en
trouve modérée,  ce qui est une bonne nouvelle.
Mais l'étude de l'observatoire Clameur révèle aussi
un autre phénomène inquiétant : la mobilité rési­
dentielle est de plus en plus difficile et  contrai­
gnante. 

En  effet,  loyers  à  la  relocation  progressent  tou­
jours très rapidement ­ 7,5% contre 5,6% en 2007
­  et  le  nombre  de  déménagements  diminue.  Les
auteurs du rapport y voient l'effet combiné de la
baisse du moral des ménages et, dans les grandes
agglomérations, une sorte de barrière de solvabi­
lité,  les  ménages  n'ayant  plus  les  moyens  de
consacrer plus d'argent à leur logement. 

D'autres  indicateurs  confirment que nous nous
enfonçons dans  la crise. Les ventes  sont en net
ralentissement, le marché des crédits immobiliers
ayant  baissé  de  près  11%  en  France  au  premier
semestre, un recul qui s'explique notamment par
une  restriction de  l'offre de prêts de  la part des
banques. 

Le niveau moyen des mensualités, pour un même
capital emprunté, a augmenté de 7% depuis un an
et  l'observatoire  du  Groupe  Caisses  d'épargne
vient de montrer qu'il faut désormais compter en
moyenne  4  années  de  revenus  pour  rembourser
son  logement,  contre  2,5  années  entre  1995  et
2005.  

1­  Voir  la  note  réalisée  à  l'occasion  de  la  loi  en  faveur  du  pouvoir
d'achat de  janvier 2008  :  " Depuis 2005,  la part des  ressources des
ménages affectée au logement et à son fonctionnement a atteint un
niveau  historique,  avec  une  moyenne  de  24,7  %.  Ce  taux  est  fré­
quemment très supérieur à 30% et peut même dépasser 40 voire 50%
du revenu des plus modestes. Depuis 2000, les loyers ont progressé
de 4,6% par an, soit largement le double de l'inflation. Côté énergie
(et donc, charges incompressibles) les coûts ont aussi progressé net­
tement  depuis  2002  avec  un  record  pour  le  fioul  (des  progressions
supérieures à 15% par an depuis 2004) et le gaz (augmentations de 6%
en 2005 puis près de 13% en 2006�) " 

Note de travail

Projet de loi de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l'exclusion
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Dans un  tel contexte,  il  y a  fort à craindre pour
l'avenir.  Car  le  gouvernement  n'a  pas  trouvé
d'autres réponses à cette crise que la stigmatisa­
tion du logement social et la remise en cause insi­
dieuse du droit au logement, fidèle à une croyan­
ce caricaturale dans  les  vertus d'un marché  sup­
posé libre et parfaitement élastique. 

Les  socialistes  estiment  qu'avant  d'être  un  pro­
duit,  le logement est un besoin essentiel et à ce
titre un droit fondamental. Le logement n'est pas
une marchandise comme les autres. Une forme de
régulation est nécessaire pour limiter les mouve­
ments spéculatifs dont les effets désastreux sont
toujours beaucoup plus difficiles à vivre pour  les
ménages modestes. 

Le  texte  du  gouvernement,  articulé  autour  de  5
chapitres,  prépare un détricotage du droit  de  la
construction  sociale,  alors  même  que  des  voix
commençaient à se faire entendre dans  la majo­
rité pour que les outils de régulation existant ­ la
loi  SRU  notamment  ­  soit  réellement  utilisés2.
Pour l'essentiel ­ la relance de la construction ­ le
texte propose des solutions " gadget ". 

Malheureusement,  les  travaux  préparatoires  à  la
loi de finances pour 2009 ne sont pas plus rassu­
rant pour le budget Ville et Logement que pour le
reste du budget de l'Etat. 

En substance, le chapitre 1er du projet de loi se
rapporte à la mobilisation des acteurs. 

L'article 1 réforme le cadre contractuel de la ges­
tion  patrimoniale  des  organismes  HLM  en  prévi­
sion, notamment, de la vente annoncée de 40 000
logements  sociaux. Au passage,  il  permettra une
gestion plus souple de la fixation des loyers par les
organismes HLM. 

L'article  2 instaure  une  pénalité  pour  les  orga­
nismes  qui  n'auraient  pas  assez  investi  dans
l'année.  Le  gouvernement  veut  s'attaquer  aux  "
dodus dormants ", qui ne sont pas si nombreux, et
dont  la  cagnotte est bien moins  importante qu'il
ne le prétend. 

L'article  3 organise  une  quasi  nationalisation  du
1%  logement  au  détriment  des  partenaires
sociaux, avec à terme un risque de budgétisation
(et donc une " dé­sanctuarisation " des fonds col­
lectés aujourd'hui au profit du logement) ; 

L'article 4 ouvre la VEFA aux organismes HLM.

L'article 5 aménage une disposition relative à  la
vente des logements HLM à leurs occupants. 

L'article 6 crée une procédure d'alerte pour iden­
tifier, avant que les dégâts ne soient trop impor­
tants, les copropriétés en difficultés.

Aucune mobilisation des " maires­bâtisseurs " aux­
quels  tenait  tant  Christine  BOUTIN  l'an  passé,
Aucune  mobilisation  des  entreprises  et  aucune
mobilisation  des  propriétaires  de  logements
vacants� Rien que sanctions et incantations.

Le chapitre 2 (article 6 et 7) crée le Programme
national  de  requalification  des  quartiers  anciens
dégradés,  sur  le modèle  du  Programme National
de  Rénovation  Urbaine.  Aucune  disposition  n'est
prévue  là  non  plus  pour  renforcer  les  pouvoirs
publics dans la lutte contre l'habitat insalubre et
les  marchands  de  sommeil,  ni  pour  restaurer  la
confiance  des  investisseurs  institutionnels  qui
auraient  pu,  en  échanges  de  contreparties
sociales significatives, être encouragés à réinves­
tir les centres­villes3.

Le chapitre 3 prévoit plusieurs mesures en faveur
du  développement  d'une  offre  nouvelle  de  loge­
ments. 

Certaines d'entre elles vont dans le bon sens : c'est
le cas du renforcement du PLH et de la compati­
bilité avec les PLU des communes (article 9), de
l'élargissement du recours à la déclaration de pro­
jet (article 11), de la création du  " projet urbain
partenarial " s'il est correctement encadré (article
12) ou encore de la création d'une dérogation spé­
cifique aux règlements d'urbanisme quand il s'agit
de  rendre un  logement accessible aux personnes
handicapées  (article  13).  D'autres mesures  sem­
blent  un  peu  farfelues,  difficiles  à  mettre  en
oeuvre  voire  anticonstitutionnelles  :  c'est  le  cas
de  la  dérogation  aux  règlements  d'urbanisme
accordée aux propriétaires en matière de gabarit,
hauteur et densité pendant trois ans (article 10)
ou  de  l'élargissement  du  Pass­foncier  aux  ache­
teurs dans l'habitat collectif (article 16).

2­Cf. Rapport d'Etienne PINTE, député des Yvelines.
3­ Suite au rapport d'information Migaud­Carrez du 5 avril 2008 sur
les niches  fiscales, des  réflexions  sont néanmoins en  cours dans  le
cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 2009 pour
réformer  des  dispositifs  d'incitation  à  l'investissement  locatif  :
Malraux, Outre­Mer mais aussi Robien et Borloo .
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L'article 14 assigne une nouvelle mission à l'ANRU
(l'intervention en matière de structures d'héberge­
ment)  au  risque  d'en  diluer  encore  la  force  de
frappe. 
L'article  15 propose  de  réserver  les  dispositifs
d'aide à  l'investissement privé à  certaines  zones,
mais ce nouveau recentrage risque d'être factice 
si le gouvernement élargit l'étendue de ces zones
comme il en a le projet. 

Dans ce chapitre, c'est l'article 17 qui retient l'at­
tention (et crée le scandale) : il modifie l'article L.
302­5 du code de la construction pour intégrer au
calcul des 20% de logements sociaux imposés aux
communes  les  logements  acquis  avec  l'aide  de
l'Etat4. Cette disposition est inadmissible pour au
moins deux raisons : d'abord, les plafonds de res­
sources  pour  bénéficier  des  dispositifs  d'aide  à
l'accession  dite  sociale  à  la  propriété  sont  bien
plus  élevés  que  les  plafonds  de  ressource  des
ménages  qui  peuvent  prétendre  à  un  logement
social  y  compris  intermédiaire.  De  fait,  les
ménages qui ont  recours aux dispositifs d'aides à
l'accession à la propriété sont les plus aisés et la
tendance n'est pas prête de  s'infléchir vu  la pru­
dence  retrouvée  des  banques  dans  l'octroi  des
prêts bancaires. 

Surtout,  la philosophie de  la  loi SRU reposait  sur
l'obligation faite aux maires de construire les loge­
ments  qui  composent  le  segment  du  marché  le
plus difficile à faire sortir de terre : le logement
locatif  social.  Le  logement  locatif  social  souffre
d'une image négative que les maires ont du mal à
combattre au quotidien et qui nuit à son dévelop­
pement. 

Pourtant,  le  logement  locatif  social  répond  à  un
réel besoin de la population. 

La  droite  dira  que  les  socialistes  s'opposent  à  la
propriété. Ce n'est pas vrai. Les socialistes ne s'op­
posent  pas  à  l'accession  sociale  à  la  propriété,
bien  au  contraire.  Ce  sont  des  collectivités  de
gauche qui ont  "  inventé  "  les premières des  for­
mules  locales  " d'aide à  l'accession  " complémen­
taires du PTZ national. 

Mais la propriété n'est pas une solution pour tous.
Quand elle atteint des niveaux trop importants et
que  reposent  sur  elle  tous  les  espoirs  d'une  vie
meilleure, le logement devient un objet de spécu­
lation. 

Alors, en plus d'être un frein à la mobilité profes­
sionnelle et à la vitalité économique d'un pays, la
propriété peut présenter des risques pour l'écono­
mie toute entière. Conserver un secteur locatif à
des  prix  abordables  est  à  l'inverse  un  élément
régulateur du système essentiel au dynamisme et
à l'équilibre du marché du logement. 

Les associations ont unanimement condamné cette
proposition, qui signe l'arrêt de mort de l'article 55
de la loi SRU et la fin de tout espoir de progression
de la mixité sociale dans les territoires. 

Le  chapitre  4 propose  des mesures  censées  res­
taurer la mobilité dans le parc de logements. 
L'article 18  supprime  le cautionnement  solidaire
pour  les  bailleurs  publics  et  ceux  qui  auraient
contracté  une  assurance  contre  les  impayés  de
loyers. 
L'article 19 réduit de 3 à un an les délais d'expul­
sion. 
L'article 20 met fin au droit au maintien dans les
lieux dans  le parc public, définit  la  sous­occupa­
tion et prévoit des modulations de loyer en fonc­
tion des revenus des locataires. 
L'article  21 diminue  les  plafonds  de  ressources
donnant droit à l'entrée dans un logement social.

Enfin, le cinquième et dernier chapitre adapte le
droit sans qu'une réelle ambition ne se dégage. 
L'article  22 retouche  le  conseil  d'administration
de l'Acsé. 
L'article  23 met  en  cohérence  les  documents
locaux de planification et d'orientation en matière
d'hébergement  et  met  en  place  un  prélèvement
sanctionnant  les  communes qui ne construiraient
pas  les  places  nécessaires.  Curieusement,  les
conditions  d'applications  de  l'article  rendent  ce
prélèvement quasi­inopérant. 
L'article  24 rend  interdépartementale  la  gestion
des offres de relogement pour les bénéficiaires du
DALO en Ile­de­France. 
L'article  25 définit  l'habitat  indigne  de  manière
plus restrictive que la définition qui figure aujour­
d'hui  dans  la  loi.  Les  organismes  HLM  se  voient
confier des missions accrues dans l'intermédiation
locative sans que ni les associations qui oeuvrent
dans ce domaine ne soient confortées, ni que les
bailleurs  individuels  privés  ne  soient mieux  solli­
cités (article 26). 

4­Dispositifs favorisant l'accession sociale à la propriété à savoir : le
Prêt Social Location Accession (PSLA),  le Prêt à Taux Zéro (PTZ),  le
Pass Foncier (dont la maison à 15euros par jours), etc�
5­Cf. dispositif de type " louer solidaire " mis en place par la ville de
Paris.
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Enfin l'article 27 opère une mise en cohérence de
la  durée  des  baux  dans  le  secteur  privé  conven­
tionné.

Pour  répondre  à  la  promesse  présidentielle  de

70% de propriétaires6, le gouvernement casse le

système  du  logement  social  et  transforme  le

droit au logement en un droit à l'hébergement.

Après la libéralisation de la distribution du Livret
A et la fin de la centralisation totale des fonds col­
lectés,  ce  projet  signe  la  fin  du  logement  social
comme outil de régulation du marché du logement
pour n'en faire qu'un outil de gestion de la préca­
rité. Cette nouvelle étape de la dérégulation sau­
vage de l'économie s'appuie encore une fois sur les
postulats  les  plus  simplistes  voire  de  simples
rumeurs. La " chasse aux fraudeurs " tient lieu de
philosophie politique !

Et  pendant  ce  temps,  en  laissant  croire  aux
Français que l'objectif de 70% de propriétaires  est
à la fois une solution à la crise et une bonne chose
pour leurs fins de mois difficiles, c'est la ségréga­
tion  sociale  qui  s'accentue  et  la  marginalisation
des plus  faibles qui progresse, au profit des pro­
priétaires et des promoteurs privés qui ont, il faut
le rappeler, tout intérêt au maintien d'une certai­
ne forme de pénurie�

Les parlementaire socialistes, qui avaient déposé
au premier trimestre une proposition de loi iden­
tique au Sénat et à l'Assemblée pour un logement
adapté à chacun et abordable pour tous se mobili­
seront contre un texte, le cinquième texte en cinq
ans,  qui  ne  propose  aucune  bonne  solution,  et
casse  les  outils  qui  devraient  au  contraire  nous
permettre de sortir de la crise. Ils veilleront enfin
à  ce  que  deux  autres  étapes  fondamentales  de
l'automne  ne  passent  pas  inaperçues  : la discus­

sion budgétaire pour 2009 et le Grenelle de l'en­

vironnement,  qui  chacun  auront  des  incidences
considérables pour l'avenir du secteur du logement
et de la construction. 

6­L'Espagne, parfois citée en exemple avec ses 84% de propriétaires,
traverse une crise profonde qui trouve un de ses racines dans la chute
de la construction résidentielle qui a baissé de plus de 60% en un an.
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T
hierry Repentin, rapporteur du budget logement pour la loi de finances 2009, salue la déclaration
des  sénateurs  centristes  qui  rejoignent  les  sénateurs  de  gauche  dans  leur  combat  contre  le
démantèlement  de  la  loi  SRU.  Le  projet  de  loi  de Mme Boutin,  qui  sera  examiné  au  Sénat,  le

14 octobre, a pour objectif affiché de revenir sur cette disposition fondamentale dans la solidarité ter­
ritoriale. 

En intégrant dans le décompte des 20 % de logements locatifs sociaux, les logements financés à l'aide
de prêts destinés à l'accession à la propriété, le gouvernement souhaite vider de son contenu l'article
55 de la loi SRU qui oblige les communes à s'investir dans le logement locatif social. 

Thierry Repentin appelle tous les élus de la Haute Assemblée, comme il l'avait déjà fait en avril 2006,
à voter contre cette loi qui vide de son sens l'article 55 de la loi SRU. Il doit devenir un acquis républi­
cain. La solidarité territoriale doit être partagée par toutes les communes de France, surtout lorsqu'elles
ont les moyens de mettre en place une véritable politique de mixité en terme de logement. 

Le 9 octobre 2008

Communiqué de presse

SRU : appel à tous les sénateurs !

Communiqué de Thierry Repentin
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Jean­Pierre BEL, président du groupe socialiste du Sénat, vient d'indiquer que, dans la continuité des
déclarations  tenues  par  le  chef  de  l'Etat  pendant  la  campagne  présidentielle  et  du  nouveau
Président du Sénat, le groupe socialiste est prêt à assumer ses responsabilités au sein de la haute

assemblée.

La présidence d'une ou plusieurs commissions doit être attribuée à l'opposition.

A l'Assemblée nationale,  les dispositions appropriées ont été prises pour mettre en �uvre  sans délai
cette décision.

Le président du groupe socialiste du Sénat estime donc naturel que par souci d'équilibre et d'harmonie

entre les deux chambres, cet engagement du chef de l'Etat soit également appliqué au Sénat. 

Il doit être assumé dans son intégralité et immédiatement.

Le groupe socialiste du Sénat sera par ailleurs vigilant sur la réforme du règlement du Sénat, qui doit
préciser les " droits spécifiques " mentionnés dans le nouvel article 51­1 de la Constitution.

Le 7 octobre 2008

Communiqué de presse

Le groupe socialiste est prêt à assumer ses

responsabilités

Bulletin n°88

Groupe socialiste du Sénat

page 19



M
adame Boutin s�apprête à mettre mort le 1% logement, en détournant ses fonds au profit du bud­
get de l�Etat, qui n�assume plus lui­même ses responsabilités dans le domaine de la construction
en France. Sans aucune concertation avec les partenaires sociaux, 800 millions d�euros devraient

ainsi venir combler les trous du budget de l�Etat sur le logement ! Autant d�argent qui n�ira pas dans la
construction  de  logements  au  profit  des  salariés  des  entreprises  !  Thierry  REPENTIN,  Sénateur  de
Savoie et Jean­Yves LE BOUILLONNEC, Député du Val de Marne, unissent donc leurs voix aux asso­

ciations pour dénoncer ce tour de passe­passe qui fait croire au grand public qu�on peut faire plus

avec moins d�argent !

Ils soutiennent aussi les objectifs du protocole national interprofessionnel présenté ce jour par les
partenaires sociaux réunis, comme ils soutiendront une réforme des instances du 1% pour autant qu�el­
le soit respectueuse de la parité et de la finalité de construction qui en sont les fondements. Dans le
cadre  du  débat  parlementaire,  ils  proposeront  de  décliner  ce  protocole  au  niveau  territorial,  seule
échelle de mise en ouvre de politiques publiques adaptées aux réalités de la crise du logement. Le 1%
confortera ainsi sa place de partenaire des collectivités qui s�engagent !

Enfin, les parlementaires socialistes saluent enfin le rapport très pertinent de Monsieur PINTE, en

partie  inspiré d�une proposition de  loi  socialiste que  le gouvernement avait pourtant  rejetée au

printemps. L�examen  du  projet  de  loi  au  Sénat  sera  donc  l�occasion  le mois  prochain  pour  Thierry
REPENTIN, sénateur de Savoie, et ses collègues de rappeler que le logement demeure un bien fonda­
mental, et pas seulement un produit de spéculation qu�il faudrait soumettre aux mécanismes du libé­
ralisme le plus sauvage. 

Aucun objectif de régulation budgétaire ne peut altérer l�exigence impérieuse de combler l�attente des
Français pour une politique de l�Etat efficace et juste.

Le 1er octobre 2008

Communiqué de presse

1%  logement  : L�Etat  se désengage encore,

les socialistes ne laisseront pas passer !
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L
a gestion de la crise financière par le gouvernement se résume en quelques mots : le dépouille­
ment du logement social. Sans aucune lisibilité, sans aucune cohérence, sans dialogue préalable,
les ministres annoncent mesures et  contre­mesures qui  laissent présager de  sombre perspective

pour le monde de l�habitat social. 

D�un côté, le gouvernement présente un budget 2009 qui s'apprête à mettre à mort le 1% logement,
en l�amputant d�1 milliard d'euros pour combler les trous du budget de l'Etat privant du même coup le
secteur du logement de cet apport financier issu des entreprises. 

De l�autre côté, le Premier ministre dit vouloir réaffecter au financement de l'économie et au sauve­
tage d�établissements bancaires l�argent de l�épargne populaire à travers le livret A. 

Aujourd�hui, on apprend que l�Etat s�engage à acheter 30 000 logements que les petits épargnants
du livret A ne pourront certainement pas habiter.

Pour finir, Mme Boutin devrait présenter dans les jours à venir un texte de loi qui casse définitive­
ment la loi SRU (obligation aux communes de construire 20% de logement social)� Enfin, elle pro­
posera devant le parlement dans quelques semaines un budget pour l�aide à la construction qui passe
de 800 millions en 2008, à 550 millions en 2009 et à 350 millions en 2010 !

Le logement social sera donc la variable d�ajustement.

Thierry Repentin constate que dans la jungle du capitalisme, c�est une première, l�écureuil vient
au secours des crocodiles. 

Le 1er octobre 2008

Communiqué de presse

Logement social :  l�Ecureuil au secours des
crocrodiles !
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J
ean­Pierre Bel, au nom du groupe socialiste, appelle la majorité sénatoriale à abroger la déci­

sion prise par  le Conseil de Questure,  le 20 février 2002 qui attribue aux anciens présidents du
Sénat « un appartement à Paris que le Sénat prend entièrement en charge ». 

Alors que la France traverse une période de crise économique grave, à l�heure où les ménages souffrent
de l�inflation et de la crise immobilière, il serait incompréhensible que ce privilège soit maintenu. 

Le 30 septembre 2008

Communiqué de presse

Appartement de fonction pour anciens pré­

sidents : abrogation de cette décision !
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L
e groupe socialiste du Sénat s�oppose à la réforme de la Dotation de Solidarité Urbaine, préparée
par le gouvernement dans le projet de loi de finances pour 2009 (article 70).

Celle­ci signifie l�exclusion de nombreuses communes de la solidarité nationale entraînant pour celles­
ci une perte financière inadmissible dans un contexte d�asphyxie budgétaire pour les années à venir. 

Cette réforme désastreuse de la DSU est accentuée par le renoncement de l�Etat à une politique

ambitieuse de la ville et du logement. En effet, les crédits budgétaires prévus pour 2009 diminueront
de  7%  pour  atteindre  environ  7,6  milliards  d�euros  et  continueront  à  baisser  les  années  suivantes
(7,53 Mds� en 2010 puis 7,37 Mds� en 2011).

Des communes, parmi les plus défavorisées, seront par conséquent exclues du bénéfice de la DSU, tant
en région parisienne (Clichy, Cachan, Créteil, etc.) qu�en province (Limoges, Chambéry, etc.)

La suppression du critère du logement social dans la répartition de la DSU constitue une injustice fla­
grante pour les communes qui ont fait de nombreux efforts de construction de logement social et qui
seront par conséquent largement sollicitées pour la mise en ouvre du droit logement opposable. 

Par ailleurs, la modification des critères de zones (suppression du critère Zone Franche Urbaine, et
réduction de la pondération du critère Zones Urbaines sensibles), que l�Etat a lui­même déterminé et
qu�il entend conforter dans la Plan Banlieues rompt avec la volonté affichée par le gouvernement de
mener une politique de la ville au bénéfice des quartiers les plus défavorisés.

Face à cette question cruciale pour le développement de nos territoires, les sénateurs socialistes s�op­
posent à la réforme de la DSU, menée de façon brutale et sans concertation, à l�occasion de l�examen
du projet de loi de finances pour 2009 et demandent que soient maintenues les dotations aux collecti­
vités territoriales afin de leur permettre une stabilité financière indispensable à leur développement.

25 septembre 2008

Communiqué de presse

La  réforme  de  la  Dotation  de  Solidarité

Urbaine : de nombreuses villes au ban de la

solidarité nationale. 
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S
uite  à  la  présentation  du  budget  2009  pour  les  collectivités  territoriales  devant  le  Comité  des
finances locales, le groupe socialiste du Sénat dénonce la rigueur budgétaire imposée aux col­
lectivités territoriales. Celles­ci ne peuvent être la variable d�ajustement d�une politique éco­

nomique désastreuse. 

Les sénateurs  socialistes dénoncent  les manouvres budgétaires qui conduiront  indéniablement à  l�as­
phyxie des territoires.

1) Nouveau mode de calcul de la DGF : une baisse inadmissible

Le nouveau mode de calcul de la DGF basé uniquement sur l�inflation entraînera une baisse de recettes
par rapport aux prévisions.

2) Intégration du FCTVA : premier pas vers sa suppression

Les sénateurs socialistes demandent le retrait du Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) de l�enve­
loppe  des  dotations  aux  collectivités  territoriales.  Cette  manouvre  conduira  irrémédiablement  à  la
transformation du FCTVA en une simple subvention contrôlée par l�Etat, comme l�envisage le gouverne­
ment. Cela signifierait le coup d�arrêt des investissements initiés par les collectivités et par consé­
quent le ralentissement de l�activité économique. A savoir, les collectivités territoriales réalisent
aujourd�hui 73 % des investissements publics civils !

3) Réforme de la DSU et création de la DDU : une mise sous tutelle des collectivités

La  réforme de  la Dotation de  solidarité urbaine  (DSU)  va exclure de  la  solidarité nationale de nom­
breuses communes qui verront leur recette diminuée considérablement.

La création de la Dotation de dévloppement urbain, dotée de 50 M�, ponctionnés sur la DSU est une mise
sous tutelle des collectivités locales contraire à l�esprit de la décentralisation.

Le 25 septembre 2009

Communiqué de presse 
Le budget 2009 : asphyxie pour les 
collectivités territoriales !
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J
ean­Pierre Bel appelle à un grand débat national pour le maintien des services publics sur les ter­
ritoires. Les sénateurs socialistes se mettent aux côtés de tous les élus locaux pour soutenir le mou­
vement social des postiers. 

Cette grève doit pousser le gouvernement à prendre conscience que La Poste est un enjeu essentiel pour
la cohésion nationale. La majorité des Français tiennent à ce service public. 

Les élus locaux ont exprimé lors du dernier scrutin sénatorial leurs inquiétudes face aux inégalités ter­
ritoriales,  face aux désengagements de  l'Etat et  face au  recul des  services publics en  infligeant une
défaite à la droite. 

Les sénateurs socialistes, en tant que représentants des territoires rappellent que La Poste concourt en
plus du service postal à l'exécution d'un service public de proximité dans le domaine bancaire, financier
et de l'assurance. 

La privatisation de la Poste reviendrait à sa suppression sur les territoires les plus fragiles. Les sénateurs
socialistes estiment que la logique financière ne doit pas l'emporter sur la cohésion sociale et l'aména­
gement du territoire. 

Le 23 septembre 2009

Communiqué de presse 

La Poste : Jean­Pierre Bel appelle à un grand

débat sur les services publics !
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Comme en 2004, la progression de sièges de sénatrices est essentiellement due à la gauche.

Sur 75 sénatrices (21,9 %),  39 sont de gauche et seulement 36 de droite.

Outre 11 sénatrices communistes, on compte en effet désormais 26 sénatrices socialistes, Verts et divers
gauche et deux radicales de gauche.

Le 21 septembre 2008, deux sénatrices socialistes étaient sortantes : mais 11 sénatrices, ayant l�inves­
titure socialiste ou soutenues par le PS, ont été élues, dont 3 au scrutin proportionnel.

Sur les 18 nouvelles sénatrices, 5 seulement ont été avec l�étiquette UMP.

Le groupe socialiste est donc celui qui contribue le plus à la progression de la parité. Cette progression
eût été plus importante encore si le mode de scrutin proportionnel avait été applicable dès trois sièges.

Enfin, le groupe socialiste compte désormais trois sénatrices issues de la diversité.

Le 22 septembre 2009

Communiqué de presse 

Les  socialistes  font  progresser  la  parité  au

Sénat
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J
ean­Pierre Bel exprime  sa  satisfaction  face aux  résultats obtenus par  le Parti  Socialiste aux

élections sénatoriales, ce dimanche 2& septembre. 

Il félicite toutes celles et tous ceux qui ce sont mobilisés ces dernières semaines sur tout le territoire
pour faire campagne. Les socialistes ont gagné le pari qui était le leur malgré un mode de scrutin défa­
vorable : réussir à progresser fortement. 

Cependant, cette victoire est atténuée par l�impossible changement de rapport de force au sein de l�hé­
micycle. Comme les socialistes le prédisaient, avec l�actuel mode de scrutin, l�alternance est impos­
sible. Alors que le Sénat est censé représenter les territoires, depuis 5 ans, la gauche remporte toutes
les élections locales mais n�est toujours pas majoritaire dans la Haute Assemblée. 

On peut donc légitimement comprendre que les Français considèrent le Sénat comme illégitime puis­
qu�il s�agit là d�une assemblée qui résiste au principe démocratique de base : l�alternance politique !

Le 21 septembre 2009

Communiqué de presse 

Sénatoriales  2008  :  une  victoire  au  goût

amer !
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Madame le Maire, 
Monsieur le Maire, 

Le Conseil des ministres du 26 septembre a adopté le projet de loi de Finances pour 2009. Les ministres
sont venus ensuite en présenter les grandes lignes à la Commission des Finances. Nos craintes et celles
exprimées par les associations d�élus ont été confirmées.

L�année passée, l�Etat à cause de choix inappropriés s�est privé de toute marge de manouvre le laissant
impuissant à faire face à la crise économique, la rigueur budgétaire frappera les comptes des collecti­
vités. Cela n�empêchera ni le creusement du déficit ni la montée de la dette et surtout celle de sa char­
ge qui est estimée avec l�effet de l�augmentation des taux à 51 milliards soit un montant proche du bud­
get  de  l�Education  nationale  !  Dans  le  même  temps,  les  dépenses  d�avenir  pour  l�éducation,  la
recherche et les infrastructures sont sacrifiées.

Cette année, nous attirons votre attention sur les modifications des règles concernant les dotations de
l�Etat et leurs conséquences sur votre budget :

­ La DGF sera désormais calculée uniquement sur la base de l�inflation estimée par le gouvernement à
2% pour 2009. Cela entraîne une baisse des recettes par rapport à vos prévisions et ce d�autant plus que
l�hypothèse retenue paraît bien optimiste quand le niveau de l�inflation pour 2008 atteindra 3%.

­ L�intégration dans l�enveloppe normée du FCTVA aggravera encore la situation en diminuant drasti­
quement  le  solde  disponible,  limitant  du même  coup  l�ensemble  des  autres  postes.  C�est  la  nature
même du FCTVA qui change. On passe d�une notion de remboursement à celle de compensation dont
l�estimation du montant est laissée à la discrétion de l�Etat. 
Nous demanderons le retrait du FCTVA de l�enveloppe et nous attendons de la part de nos collègues de
la majorité qu�ils fassent preuve de la même détermination à défendre les territoires sur lesquels repo­
se la légitimité sénatoriale.

­ La modification des critères de la DSU aboutira à l�exclusion du nombre de communes sans pour
autant  recentrer  le  dispositif  sur  celles  qui  en  ont  le  plus  besoin  particulièrement  en  région  Île­de­
France où le FSRIF ne joue pas pleinement son rôle péréquateur.

­ On nous annonce pour plus tard une nouvelle réforme de la taxe professionnelle. Son plafonnement
a déjà pénalisé communes et intercommunalités. Nous pouvons redouter que la revendication du MEDEF
de la supprimer soit tôt ou tard entendue. Nous sommes pourtant nombreux à considérer que les entre­
prises bénéficient des efforts des  collectivités  locales qui  investissent dans  les  infrastructures et  les
équipements. Il serait anormal que la charge fiscale de ces efforts repose uniquement via la fiscalité
locale sur les ménages. 

Courrier parlementaire

Lettre  ouverte  aux maires  sur  les  finances

locales en 2009

Bulletin n°87

Groupe socialiste du Sénat

page 28



Face à la conjugaison de ces difficultés, nombre d�entre vous seront confrontés à des choix difficiles
alors que nous  savons combien vous êtes attachés à  respecter  les engagements pris en mars dernier
devant les électeurs et les électrices.

Si en période de crise économique profonde et durable à laquelle notre pays est désormais confronté,
des efforts sont demandés à tous les acteurs, qu�au moins ils soient répartis justement.

Nous ne doutons pas de votre détermination à vous faire entendre. Nous voulons vous assurer que nous
serons à vos côtés et que nous porterons au Sénat votre voix.

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame le Maire, Monsieur le Maire, l�expression de nos res­
pectueuses salutations.

Lettre envoyée par Nicole Bricq et Yannick Bodin aux Maires et Présidents d�EPCI de Seine­et­Marne 
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